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ASSURANCE CHOMAGE

Un accord qui marque la solidarité des petites entreprises

Les représentants de l’UPA à la négociation destinée à rétablir l’équilibre financier du régime d’assurance chômage ont signé l’accord du 20 décembre pour trois raisons principales.

D’abord, il résulte d’un effort partagé entre les employeurs, les salariés et les chômeurs, permettant ainsi de pérenniser un système d’indemnisation juste et efficace. 

D’autre part, l’accord vient renforcer, à la demande notamment de l’UPA, le dispositif du Plan d’aide au retour à l’emploi -PARE- , de manière à développer l’employabilité des demandeurs d’emploi.

En outre, les signataires ont engagé une démarche de moralisation du système d’indemnisation des salariés âgés. En limitant la durée maximum d’indemnisation de cette catégorie de salariés, l’accord met fin à une dérive consistant pour certaines grandes entreprises à utiliser l’assurance chômage comme un dispositif de pré-retraite.

Néanmoins, l’UPA continuera à combattre un paradoxe particulièrement préjudiciable aux activités artisanales. En effet, les entreprises artisanales contribuent massivement à la création d’emploi et restent freinées dans leur développement faute de trouver la main d’œuvre supplémentaire dont elles ont besoin. Dans le même temps, les chiffres du chômage tendent à s’aggraver et la contribution de ces entreprises au financement de l’UNEDIC ne cesse de croître.

En dépit des limites de cet accord, l’UPA a décidé de le soutenir, marquant ainsi sa volonté de maintenir la nécessaire solidarité entre grandes et petites entreprises, en matière d’assurance chômage mais aussi dans des domaines tels que la formation professionnelle ou la protection sociale.







